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ARTICLE 2
A T’alinéa 6, substituer aux mots :
« a exprimeé »
le mot :

« exprime ».

EXPOSE SOMMAIRE
Amendement de repli.

Le présent amendement substitue le présent au passé composé pour insister sur la nécessité d’établir
le caractere permanent d’une demande aux conséquences irréversibles.
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